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Conseil d’établissement 
PROCÈS-VERBAL 

15 octobre 2018 – 19 h 
 ÉCOLE LES PÈLERINS 

 
 

PRÉSENCES : Geneviève Soucy, Annie Morneau, Pascale Brouillette, Karine Beauregard, Mélanie Landry, Catherine Rioux-D’Astous, 

Suzanne Lévesque, Meggy Pelletier, Diane Gagnon, Alexis Darisse 

 

ABSENCE : Sophie Archambault 

 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Accueil de la direction 

 

Karine souhaite la bienvenue à tous les membres et 

informe les membres que les prochaines rencontres les 

portes seront barrées pour une sécurité optimale. Il 
faudra donc sonner pour vous faire ouvrir la porte.  

 

2. Nomination d’une secrétaire nommée par la 

directrice 

Karine nomme Mélanie Landry comme secrétaire.   
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Karine énumère les points de l’ordre du jour.  

 

Il est proposé par Meggy Pelletier 

 

Appuyé par : Geneviève Soucy 

Que l’ordre du jour soit accepté. 

 

Adopté à l’unanimité 

R-CE 18-19-01 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

4. Information : Explication des rôles du président 

et du vice-président par la direction. 

Karine explique le rôle des membres.  Le président 

participe à l’élaboration de l’ordre du jour en 

collaboration avec la direction.  Il fait la lecture de l’ordre 

du jour.   Le rôle le plus important est celui d’animer la 

séance en s’assurant du bon déroulement de celle-ci (que 

chacun ait le droit de parole, que le sujet soit respecté…).  

En cas d’absence du président, c’est le vice-président qui 

prend la relève.   

 

5. Élections par les membres du CÉ : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Karine présente les membres et leur fonction dans l’école.  

 

Sophie absente, a fait parvenir une lettre à Karine pour 

démontrer son intérêt d’être présidente. 

Aucune objection parmi les membres. 

Suzanne demande si Pascale Brouillette a de l’intérêt à 

poursuivre, mais Pascale laisse sa place de présidence à 

Sophie. 

 

Geneviève se propose vice-présidente. 

 

Karine remercie Pascale pour les années au siège de 

présidente et communiquera avec Sophie  

 

Il est proposé par : Meggy Pelletier  

Appuyé par : Annie Morneau 

Que Sophie Archambault soit élue comme présidente.  

 

Adopté à l’unanimité 

R-CE 18-19-02 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

6. Formulaires : liste des membres du CÉ ; 

formulaire 13, formulaire 14,  etc. 

Karine demande de remplir les formulaires et de les 

remettre à la fin de la rencontre à Mélanie. 
 

7. Lecture et adoption du procès-verbal de la 

réunion du 19 juin 2018 

 

 

Les membres ont reçu le document par courriel et aucun 

changement n’est apporté. 

 

Il est proposé par : Geneviève Soucy 

  

Appuyé par : Pascale Brouillette 

 

Que le procès-verbal soit accepté sans changement 

 

Adopté à l’unanimité 

R-CE 18-19-03 

 

8. Orientation : Nomination ou non des 

représentants de la communauté (art.42 LIP) 

Retour à la prochaine réunion au besoin. 

Pascale nous informe que M. Samson souhaite se joindre à 

nous pour une année de plus.   

Tout le monde est d’accord et il recevra l’invitation pour 

la prochaine rencontre.  

 

9. Adoption : Choix des jours, des lieux et de 

l’heure des séances publiques 

Calendrier envoyé en courriel afin de voir si les dates 

satisfont les membres.  

 

Mélanie propose les mardis sinon prévoir une autre 

secrétaire pour les rencontres si lieu les lundis. 

 
Pascale Brouillette approuve le calendrier tous les mardis. 

Calendrier adopté à l’unanimité 

R-CE 18-19-04 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

10. Informations de la direction d’établissement 

 Mandat du C.É 

 Rôles et responsabilités  

Karine fait la lecture du document écrit et envoyé par Éric 

Choinière, avocat de la Commission scolaire et secrétaire 

à la direction générale.  Karine explique en quoi consiste 

le document. 

 

Mandat du CÉ 

Participer aux orientations de l’école, être consulté et 

informé sur les divers dossiers de la vie scolaire et sur les 

besoins de l’école.   

 

Karine explique la différence entre adoption (peut 

proposer des modifications) et approbation (ne peut 

proposer de changements) et nomme les 4 points 

d’adoption.  

 

Karine fait la lecture de mises en situation afin de mieux 

comprendre les rôles et responsabilités des membres du 

CE ainsi que du personnel scolaire et répond aux 

questions.  

 

 

11. Orientation et approbation des règles de régie 

interne 

Document envoyé aux membres par courriel pour lecture 

avant la rencontre. 

 

Chaque établissement fait ses règles de régie interne. 

 

Geneviève se questionne sur un point (ne pas faire d’ajout 

de varia la même journée que la rencontre ?) En cas de 

R-CE 18-19-05 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

questionnement, il faut le faire la veille afin que la 

présidente et la direction se consultent sur le suivi à 

donner, qui ne sera pas nécessairement fait au C.É.   

Cette demande avait été faite en juin afin d’optimiser le 

temps des rencontres et laisser le temps de faire les 

démarches nécessaires selon le cas (exemple consulter la 

CS, l’équipe-école…).   

 

Il est proposé par : Geneviève Soucy 

 

Appuyé par : Pascale Soucy 

 

Que les règles de régie interne soient acceptées. 

 

Approuvé à l’unanimité 

12. Présentation et approbation du plan de lutte 

par Meggy 

Meggy nous présente le nouveau format du plan de lutte, 

elle fait la lecture de celui-ci.  Il y a 9 éléments nécessaires 

au plan de lutte.  

 

Augmentation d’adultes lors des récréations pour la 

surveillance. 

 

Un 2e document a été construit sous forme de schéma 

plus visuel. 

 

Il est proposé par : Diane Gagnon 

 

R-CE 18-19-06 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

Approuvé par : Pascale Brouillette 

 

Que le plan de lutte soit accepté. 

 

Approuvé à l’unanimité 

13. Approbation : Utilisation des locaux 
Les locaux des 2 écoles sont gérés par la municipalité le 

soir après 18h et la fin de semaine ainsi que la 

bibliothèque.  Le protocole d’entente entre les 2 

municipalités et la CS demeure et guide la gestion des 

locaux.  

 

Il est proposé par :  Annie Morneau 

Approuvé par : Pascale Brouillette 

 

Que l’utilisation des locaux soit approuvée pour l’année, 

selon les protocoles d’entente.  

 

Approuvé à l’unanimité 

R-CE 18-19-07 

 

14. Information : Normes et modalités 18-19 
Le document avec les dates a été remis aux parents à la 

rencontre de parents.  

La remise de bulletins sera faite à la rencontre de parents 

le 15 nov.. 

 

15. Adoption : Budget de fonctionnement du CÉ , 

1 500$ 

Karine fait la lecture du budget de l’an passé.  Énumère les 

différentes dépenses faites de l’an passé : souper, billets 

pour la fondation Louperivienne, achats de livres et 

souper de fin d’année pour les membres. 

À peu près les mêmes dépenses sont prévues pour 18-19.  

R-CE 18-19-08 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

Il est proposé par Suzanne de remettre un cadeau à 

Mélanie, secrétaire à la fin de l’année pour le temps 

accordé et son travail. 

 

Il est proposé par :  Annie Morneau 

 

Approuvé par : Alexis Darisse 

 

Que le budget soit adopté. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

16. Approbation : frais de kilométrage et de 

gardiennage, à remplir en décembre, avril et 

juin 

Karine demande à ce que les membres remplissent le 

formulaire au fur et à mesure.  

 

Diane nous parle de la dernière rencontre du comité de 

parents et que le point frais de gardiennage à fait l’objet 

d’un litige.  Dès que nous en savons plus, un suivi sera fait 

au CÉ.  

 

Il est proposé par :  Alexis Darisse 

Approuvé par : Catherine Rioux, D’astous 

 

Que les frais de déplacement soit remis en décembre, avril 

et juin.  

 

 

R-CE 18-19-09 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

17. Approbation : Dérangements pédagogiques et 

sortis jusqu’en janvier 2019 

Karine énumère les dérangements pédagogiques pour les 

2 écoles 

 

Pèlerins : 

 17 octobre : projet d’arts 

 15 nov. PM ½ pédagogique flottante pour les 

bulletins 

 21 déc. – sortie patins (diner avec les élèves) 

 

 

Portage : 

 Diner des couleurs (à voir selon la 

température)  

 15 nov. – remise des bulletins, mais horaire 

normal, pas de dérangement 

 21 déc. – sortie patins (diner avec les élèves) 

 
 

- Journées blanches en janvier pour les 2 

écoles.  Karine aura les dates à la prochaine 

rencontre.  

 

Il est proposé par :  Alexis Darisse 

Appuyée par : Annie Morneau 

Que les dérangements pédagogiques soient acceptés. 

 

Approuvé à l’unanimité 

R-CE 18-19-10 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

18. Information : Service de garde, Annie Morneau 
N.D.D.P. : 36 réguliers - 36 sporadiques 

 

Pèlerins :25 réguliers – 17 sporadiques 

 

Poste : 

 

N.D.D.P. Guylaine Gagné pour une 2e année -18h15 

Pèlerins : Nadine Thériault en remplacement de Kim 

Lebel 24h20 

 

Ouverture du service de garde faite le 27 août dans les 2 

écoles.  

 

Sorties  

28 août : journée eau (épreuve d’eau) 

29 août : sortie à la Pointe de R.D.L. 

1er octobre : sortie à St-André, activité avec des sacs 

réutilisables et ballon omnikin. 

5 octobre : Sortie à la manne rouge 

 

À venir : 

9 nov. : monstre de la nouvelle France ; atelier coureur 

des bois, sorcières. 

 

Lors des journées pédagogiques, le service de garde sera 

encore ouvert aux Pèlerins pour une autre année malgré 
le nombre parfois moins élèves de présences.  Jusqu’à 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

maintenant, il est possible de le faire, mais nous sommes 

toujours prudents dans la gestion afin d’avoir des sdg sains 

financièrement.  

 

Karine partage qu’elle a reçu une question en début 

d’année concernant l’ouverture des sdg le matin.  Le 

nombre d’élèves qui fréquenteraient en surplus le midi (ou 

des sporadiques n’e couvriraient pas les frais encourus par 

cette ouverture.  De plus, certaines années ont été plus 

difficiles dans les dernières années et il est important de 

garder une gestion financière saine des services afin de les 

maintenir dans nos milieux. Les parents qui ont vraiment 

des besoins en font part à Karine et n’ont pas besoin de 

sondage pour le faire.  

19. Suivi du comité de parents (Diane) 

 

Diane Gagnon fait le suivi du comité : 

3 sujets :  

  

1. Litige des frais de gardiennage 

2. Scolarisation à la maison 

3. Questionnaire aux parents pour le plan de réussite 

(questionnaire envoyé par courriel) 

 

Diane nous demande si le format du questionnaire 

nous satisfait.   Tous les membres trouvent que le 

format est bien. 

 

20. Date de la prochaine rencontre  Mardi 11 décembre 2018 à 19h à Notre-Dame-du-Portage 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

21. Levée de l’assemblée 
Karine demande si les membres apprécient le nouveau 

format de l’ordre du jour. Tout le monde semble satisfait.  

Nous convenons que si un point prend plus de temps que 

prévu, nous poursuivrons tout de même rapidement le 

point pour le conclure le sujet.  Par contre, nous sommes 

conscients que cela diminue le temps des autres points. Si 

nous manquons de temps, les points non traités le seront 

à la prochaine rencontre tel que mentionné dans les règles 

de régie interne.  Les points les plus importants seront 

donc au début de l’ordre du jour et les minutes séparées 

pour laisser plus de temps lorsque les points nécessitent 

des échanges ou lorsqu’il y a beaucoup d’informations à 

donner.      

 

Il est proposé par Annie Morneau 

 

Appuyée par Diane Gagnon 

 

Que la levée de l’assemblée soit faite. 

Approuvée à l’unanimité 

 

Fin de la rencontre à 20h46 

R-CE 18-19 

 

 
 
 
 

  

Mme Geneviève Soucy, vice- présidente  Mélanie Landry , secrétaire 
 


